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ENREGISTREMENT  

Que doivent faire les Ukrainiens quand ils 

arrivent dans notre pays ? 

 

1ère étape : les Ukrainiens qui souhaitent obtenir une protection provisoire doivent 

s'enregistrer à Bruxelles. 

•  Quelles sont les données enregistrées à Bruxelles ?  

o Les données d’identité  

o Les données biométriques (photo et empreintes digitales) 

o Une copie des documents d'identité prouvant que la personne est éligible à la 

protection temporaire. 

Le centre d'enregistrement Bordet à Bruxelles reçoit chaque jour de nombreuses personnes. 

Afin d'enregistrer davantage de personnes en même temps, un nouveau centre 

d'enregistrement (plus grand) sera ouvert au Heysel à Bruxelles à partir du lundi 14 mars.  

A cet endroit, environ mille personnes par jour peuvent être enregistrés. Dans ce même centre 

d'enregistrement, Fedasil organise également l'orientation des personnes vers un logement 

de crise local.  

 

2ème étape : les personnes enregistrés reçoivent une attestation de protection 

temporaire si elles remplissent les conditions.   

 

3ème étape : les Ukrainiens qui se présentent avec 

une attestation de protection temporaire dans la 

commune de leur résidence principale doivent y être 

enregistrés.  

• La commune délivre une carte A  

(carte "A. Séjour limité"). 

• Cette carte est valable jusqu’au 4 mars 2023. 

Cette validité peut être prolongée de deux fois 

six mois, à moins que le Conseil de l'Union 

européenne ne mette fin à la protection 

temporaire. 

• Les Ukrainiens qui ont bénéficié d'une 

protection temporaire et qui possèdent une 

carte A sont autorisés à travailler en Belgique. 

 

https://dofi.ibz.be/fr/themas/oekraine/protection-temporaire
https://dofi.ibz.be/fr/themas/oekraine/protection-temporaire

